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AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES POUR 
L’ORGANISATION DES SERVICES DE MOBILITES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES TERRE VALSERHONE 
 
ENTRE :  
 

- La Région AUVERGNE-RHONE-ALPES, sise 101 Cours Charlemagne, CS 20033, 69269 
LYON CEDEX 2, représentée par le Président du Conseil régional en exercice, Monsieur 
Fabrice PANNEKOUCKE dûment habilité en vertu de la délibéraƟon n°[…], 
 
ci-après désignée « la Région », 
 

d’une part, 
 

- La Communauté de communes TERRE VALSERHÔNE, sis 35 rue de la Poste ChâƟllon-
en-michaille 01200 VALSERHONE, représentée par le Président de la Communauté de 
communes, Monsieur Patrick PERREARD dûment habilité en vertu de la délibéraƟon 
n°26 DC00XX 
 
ci-après désignée par « le Délégataire » 
 

d’autre part, 
 

 
Vu le Code général des collecƟvités territoriales, et notamment ses arƟcles L. 1111-8 et R. 
1111-1,  
 
Vu le Code des transports, et notamment ses arƟcles L. 1231-4 du code des transports, par 
lequel la Région peut déléguer, par convenƟon, toute aƩribuƟon ainsi que tout ou parƟe d’un 
service ou plusieurs services énumérés aux arƟcles L. 1231-1-1 et L. 1231-3 du même code, 
 
Vu la convenƟon de délégaƟon de compétence conclue entre les parƟes en date du 5 juin 
2025, ci-après dénommée « la ConvenƟon iniƟale » ; 
 
Vu la délibéraƟon de la Région n°[…] en date du [date] approuvant la signature du présent 
avenant à la ConvenƟon iniƟale ; 
 
Vu la délibéraƟon du Délégataire n°26 DC00XX en date du 26 février 2026 approuvant la 
signature du présent avenant à la ConvenƟon iniƟale ; 
 
 
Considérant ce qui suit : 
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Que la ConvenƟon iniƟale a confié à la Communauté de communes délégataire, sur le 
fondement de l’arƟcle L. 1231-4 du Code des transports, la mise en œuvre et le développement 
de services de mobilités acƟves ainsi que de services de mobilités partagées ; 
 
Que, dans le cadre de la coopéraƟon transfrontalière entretenue de longue date entre la 
France et la Suisse en parƟculier au sein de l’aggloméraƟon transfrontalière franco-valdo-
genevoise, plusieurs collecƟvités territoriales françaises et suisses entendent s’associer en vue 
de la mise en œuvre d’un projet relaƟf au développement de la mobilité acƟve à l’échelle 
transfrontalière, à savoir la mise en place d’un réseau transfrontalier de vélos en libre-service 
(VLS) ; 
 
Qu’à ceƩe fin, les partenaires ont convenu de consƟtuer un Groupement local de coopéraƟon 
transfrontalière au sens de l’arƟcle L. 1115-4-1 du Code général des collecƟvités territoriales ; 
 
Qu’il convient en conséquence de modifier l’objet de la délégaƟon sans remeƩre en cause 
l’économie générale de la ConvenƟon iniƟale afin de permeƩre à la Communauté de 
communes délégataire de parƟciper à ce disposiƟf transfrontalier de mobilité acƟve. 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ArƟcle 1 – ModificaƟon du périmètre de la délégaƟon 
 
L’arƟcle 2.1.2.1 « Service de locaƟon de vélos à assistance électrique de vélos classiques 
desƟnés à des déplacements du quoƟdien autres que des moƟfs loisirs » de la ConvenƟon 
iniƟale est modifié de la manière suivante : 
 
« ArƟcle 2.1.2.1 Service de locaƟon de vélos à assistance électrique de vélos classiques 
desƟnés à des déplacements du quoƟdien autres que des moƟfs loisirs 
 

- AcquisiƟon de vélos à assistance électrique (environ 45 dans un premier temps) et mise 
en place d’un service public de « vélos en libre-service » desƟnés à des déplacements 
du quoƟdien. 
Les staƟons qui accueilleront les vélos seront réparƟes selon les besoins et opportunités 
d’implantaƟon : 

o Sur Valserhône, à proximité de la gare, de la cité scolaire, du centre urbain dense 
et du centre commercial, etc. ; 

o Dans les bourgs et villages du territoire candidats. 
 

- ParƟcipaƟon à l’étude transfrontalière du Grand Genève et à la préfiguraƟon d’un 
service de vélos en libre-service transfrontalier.  
Le délégataire est expressément autorisé à adhérer, pour le compte de la collecƟvité 
délégante, au Groupement local de coopéraƟon transfrontalière « GLCT VLS » ayant 
pour missions la mise en place, le financement, le développement, l’organisaƟon et 
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l’exploitaƟon d’un réseau transfrontalier de vélos en libre-service dans la région franco-
valdo-genevoise. » 

 
ArƟcle 2 – Modalités d’exercice de la compétence 
 
Les missions nouvellement déléguées sont exercées dans les mêmes condiƟons juridiques, 
techniques et financières que celles prévues par la ConvenƟon iniƟale. 
 
ArƟcle 3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature, sous réserve de sa 
transmission au contrôle de légalité et de l’accomplissement des formalités réglementaires 
requises. 
 
ArƟcle 4 – DisposiƟons inchangées 
 
Toutes les autres sƟpulaƟons de la ConvenƟon iniƟale, non expressément modifiées par le 
présent avenant, demeurent inchangées et pleinement applicables. 
 
 

Fait à [lieu], le [date], 
En deux exemplaires originaux. 

 
 

Pour la Région AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
Le Président 

Signature et cachet 

Pour la Communauté de communes TERRE 
VALSERHONE  
Le Président 

Signature et cachet 
 


